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DÉLIBÉRATION  DE_2021_093 

L'an deux mille vingt-et-un et le vingt décembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 00, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 10 décembre 2021

Présents : Cyril SEILLEN, Maryse BRAIT, Sylvie CROSSOIR, Jean-Claude MAILLAT, Marcel
LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Thierry LANSADE, Marie-Catherine ROHOF, Christian
SCALIGER, Christian GALLOT, Karine LEY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Cyril BARDE, Éric
FRÉTILLÈRE, Dominique POINTET, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Lucette MOUTREUIL,
Gilles TAVERSON

Pouvoirs : Hélène DONADIER par Marie-Catherine ROHOF, Jean-Luc FAVRETTO par Jean-Thierry
LANSADE, Christophe MARCETEAU par Thierry BOIDÉ, Annie MAIGRE par Christian GALLOT, Gilbert DE
MIRAS par Lucette MOUTREUIL, Magalie LEPLET par Gilles TAVERSON

Secrétaire : Maryse BRAIT

Membres en exercice : 32  Présents : 20   Votants : 26 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 26

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE
POUR LE DÉPLOIEMENT DE LA PLATEFORME DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Monsieur le Président explique qu’à la suite du lancement du dispositif national de «
Service d’Accompagnement pour la Rénovation Energétique » (SARE) et, en corollaire, à
l’arrêt du soutien financier des « Espaces Info Energie », les Communautés de
communes de Nouvelle Aquitaine ont reçu un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI)
publié par la Région Nouvelle Aquitaine intitulé « Déploiement des plateformes de
rénovation énergétique en Nouvelle Aquitaine ».

Ces plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les propriétaires de
résidences principales ou secondaires, locataires, propriétaires ou utilisateurs de petits
locaux du tertiaire privés, syndics de copropriétés et professionnels du bâtiment à
entrer dans un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.

Ces plateformes sont financées en partie par la Région (20 à 30%) et le programme
SARE (50%) basé sur des Certificats d’Economie d’Energie (CEE).
Restent 20 à 30 % financés par les EPCI et/ou le Département.

La Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson n’a pas souhaité déposer
seule sa candidature à l’AMI et a sollicité son adhésion à la « Plateforme de rénovation
énergétique Dordogne-Périgord » portée par le Département de la Dordogne.

Une convention permet de définir et d’organiser les modalités de coopération et de
partenariat entre les territoires partenaires de la Plateforme.
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Le Département qui a récemment répondu à l’Appel à Manifestation d’Intérêt assurera
le pilotage et le suivi budgétaire de la plateforme avec l’ensemble des acteurs.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité :

 Soutient la candidature du Département à l’AMI régional pour le compte des
EPCI.

 Approuve l’adhésion de la Communauté de Communes au dispositif « Plateforme
de la Rénovation Energétique ».

 Autorise Monsieur le Président à signer la convention de partenariat 2022 pour
la mise en œuvre de la Plateforme de la rénovation énergétique
Dordogne-Périgord.

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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